
Affaire suivie par 
Tél. : 

Date de dépôt du dossier :

Organisateur
Dénomination :
Code :

Période
Effectif des mineurs accueillis (maximum, pour un jour)

Total = Moins de 6 ans = 6 à 13 ans = 14 à 17 ans =

Animateurs
Total = Qualifiés = Stagiaires = Sans qualification =

Implantation 

Ce récépissé atteste que l’organisateur a bien exécuté la déclaration prévue aux articles L. 227-5 et R. 227-2 du code de 
l’action sociale et des familles conformément aux modalités prévues par l’arrêté du 3 novembre 2014.
Il ne préjuge en rien de la conformité de cet accueil avec la réglementation.
Ce document n’exonère le déclarant d’aucune de ses responsabilités et ne fait pas obstacle à ce que l’autorité administrative 
compétente s’oppose, interdise, interrompe l’accueil ou le séjour, ou prenne toute autre mesure administrative prévue aux 
articles L. 227-5 et suivant du code de l’action sociale et des familles.

Adresse :

PRÉFET DE L'ORNE

DSDEN_Service départemental à la jeunesse, à l'engagement et aux sports

Cité Administrative - Place Bonet CS 40020
61013 Alençon, le

Tél. : 02.33.32.42 97 - Mél. : sdjes-61-acm-bafa@ac-normandie.fr

Hélène Gueudré
sdjes-61-acm-bafa@ac-normandie.fr

Récépissé de déclaration n° 0610145CL000120-22-H02
d'un Accueil de loisirs

Période du 13/02/2023 au 24/02/2023

28 16 12 0

3 3 0 0

Centre de loisirs salle Yves Turiault rue Roederer 61500 ESSAY

24/01/2023

Le chef du Service Départemental JES

Mickaël BRUNO

Fait le 24/01/2023 à Alençon

FAMILLES RURALES ESSAY
061ORG0145
Mairie
61500 ESSAY




